
Madame, Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous annoncer l’arrivée de l’assureur liechtensteinois 

« FKB – Die liechtensteinische Gesundheitskasse » au sein des assureurs 

conventionnés à notre fondation.

Désormais, l’assureur FKB reconnaîtra tous les thérapeutes affiliés à la Fondation 

ASCA, pour autant que ceux-ci pratiquent une ou plusieurs thérapies couvertes par 

la catégorie d’assurance complémentaire, conformément aux Conditions générales 

d’assurance.

Les patients assurés doivent préalablement s’informer auprès de leur assureur 

avant de débuter un traitement. 

Avec nos cordiales salutations.

Fondation ASCA

Laurent Monnard
Directeur

Fribourg, le 10 janvier 2012


